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I. PROPOS PRELIMINAIRES 
 

Dans un objectif de meilleure lisibilité du projet de modification simplifiée du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) Grand Paris Seine et Oise, des extraits des pièces du PLUi 
modifié ont été joints au dossier. Ces extraits ont pour objet de contextualiser les évolutions 
du dossier de PLUi dans le cadre de la modification simplifiée sur le territoire  
de Flins-sur-Seine. 

Il est toutefois nécessaire de rappeler que le dossier du PLUi approuvé est consultable, dans 
son intégralité sur le site internet de la Communauté urbaine (https://gpseo.fr/). 

 

II. EXTRAITS DE LA PARTIE 1 DU REGLEMENT  
 

A. Nomenclature des zones d’activités économiques 

Extrait de « IV – Règlement » > « Règlement : Partie 1 – Définitions et dispositions communes » >  
Zones d’activités économiques 

 

  

https://gpseo.fr/
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B. Application de la règle au terrain 

Extrait de « IV – Règlement » > « Règlement : Partie 1 – Définitions et dispositions communes » > 
Application des règles au terrain initial 

 

 

 

III. EXTRAIT DE LA PARTIE 2 DU REGLEMENT  
 

Extrait de « IV – Règlement » > « Règlement : Partie 2 – Règlement de zones » > Rappel des 
principales caractéristiques de la zone UEe 
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Ajout d’un article 5.2.4 spécifique au secteur UEe3 

 

5.2.4. Dans le secteur UEe3 

Dans le secteur UEe3, les dispositions applicables ci-dessous se substituent aux dispositions de 
l’article 5.2.2.1 « Normes pour les constructions nouvelles » de la partie 1 du règlement, concernant 
uniquement les normes de stationnement des véhicules motorisés pour les constructions nouvelles 
à destination d’entrepôt :  

 

Destinations et sous-destinations Normes minimales  

Entrepôts 

Le nombre de places de stationnement doit répondre aux besoins 
nouveaux induits par la nature, la fonction, le type d’utilisateurs et 
la localisation des constructions ou ouvrages réalisés. Les normes 
minimales suivantes doivent être respectées : 

- pour les véhicules automobiles et utilitaires : le stationnement doit 
présenter un minimum de 10% de la surface de plancher ; 

- pour les poids lourds : le stationnement doit présenter 1 place par 
tranche de 2500 m² de surface de plancher.  

Le nombre de places de stationnement exigé est calculé par tranche 
de m² de surface de plancher entamée.  

Les espaces dédiés au chargement et au déchargement des 
marchandises doivent être prévus et organisés hors voirie et adaptés 
à la nature de l’activité. 

 

 

IV. EXTRAIT DES PLANS DE ZONAGE  
Extrait de « IV – Règlement » > « Partie 5 – Dispositions graphiques » > « 5.2. Plans de zonage par 
commune » > Plan de zonage de la commune de Flins-sur-Seine 




